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NOTE 1: Ce plan est sujet 3 d'é ifications due: écessi iques de réalisation et d isme / Tout le mobilier, ainsi que les machines 3 laver et séches-linge sont a titre illustratif et ne sont donc pas fournis / Limplantation et Faménagement de la cuisine new@sothebysrealty.be
sont 3 titre indicatif / Les cotes sont brutes sans parachévement et  titre indicatif / Document non contractuel. 7
NOTE 2: Les surfaces des appartements sont des surfaces brutes. / Une surface brute est la surface des planchers mesurées: Au nu extérieur des murs de fagade et 50% des murs mitoyens/ Les planchers sont supposés continus, sans tenir compte de leur interruption par les rchitects

cloisons et murs intérieurs / Les gaines techniques communes sont déduites. /En cas de duplex : les trémies d'escalier privatifs ne sont pas déduites et les gaines techniques privatives ne sont pas déduites.
NOTE 3: Les surfaces des piéces sont des surfaces nettes.

Une surface nette est la surface de plancher mesurée entre le nu des murs intérieurs. 19.03-2020
NOTE 4: Les surfaces des terrasses sont calculées y compris les garde-corps et bacs a plantes.



